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vie municipale

SGC LE MAG’ EST OUVERT AUX ANNONCEURS
Vous êtes un professionnel et vous désirez figurer dans SGC le mag’ ? 
Signalez-vous simplement sur communication@saint-genes-champanelle.fr et nous 
vous contacterons rapidement en retour. Si vous préférez récupérer directement le dossier 
explicatif et le bon de commande, vous pouvez aussi passer à l’accueil de la mairie.
N’hésitez pas à nous interroger sur communication@saint-genes-champanelle.fr si vous 
avez des questions ou si vous souhaitez réserver votre encart publicitaire sans attendre.
Vous trouverez aussi toutes les informations sur le site web de la mairie.

NOUVEAU SERVICE : UN POINT 
MONDIAL RELAY
Après que La Poste ait abandonné l’installation d’un point de 
livraison automatique Chronopost, c’est Mondial Relay qui a pris 
la relève. Un bloc de lockers, ces consignes automatisées qu’on 
trouve déjà en ville sous différentes marques, a été installé à 
l’arrière de la Maison des Associations, à proximité immédiate 
du parking.
Lors de vos prochaines commandes en ligne, vous pourrez 
choisir ce point de livraison disponible 7j / 7 et 24h / 24.
La date de démarrage sera communiquée sur la page Facebook 
de la mairie dès qu'elle sera connue.

SALON DES VINS ET BIÈRES BIO
Pour sa 6ᵉ édition les 28 et 29 novembre 2025, l’association les 
Paniers Champanellois vous invite à découvrir son salon des 
vins et bières Bio à la Maison des associations. Cet événement 
à taille humaine se veut chaleureux et convivial afin de favoriser 
les échanges entre vignerons, brasseurs et visiteurs autour de 
leur passion commune.
Par ailleurs, l’assemblée générale des Paniers Champanellois 
se déroulera le 5 décembre 2025 à 18h30 à la Maison des 
associations.



édito

L’été a une nouvelle fois été marqué par une belle 
vitalité à Saint-Genès-Champanelle, rythmée 
par de nombreux événements sportifs, festifs 
et culturels. Parmi les temps forts, la traversée 
à deux reprises de notre commune par le Tour 
de France restera un souvenir mémorable : un 
moment d’émotion sportive exceptionnel sous 
un soleil éclatant, avec des coureurs acclamés 
par une foule enthousiaste massée le long du 
parcours.

La rentrée scolaire s’est déroulée dans les meilleures conditions. Les sourires des enfants, la 
joie des retrouvailles et la bonne adaptation des nouveaux venus ont contribué à une reprise 
placée sous le signe de la bonne humeur et de la sérénité.
Le forum des associations a, lui aussi, rencontré un franc succès, symbole d’une vie locale 
active et d’un plaisir retrouvé de se rassembler. Cet événement, organisé par l’Office 
Champanellois, demeure un moment privilégié pour découvrir ou redécouvrir les nombreuses 
activités sportives, culturelles ou solidaires proposées sur notre territoire.
Nous poursuivons nos efforts pour améliorer les infrastructures communales. Vous trouverez 
les dernières informations dans ce magazine.
Début octobre, le centre d’incendie et de secours a accueilli une cérémonie à la fois solennelle 
et chaleureuse marquant le passage de commandement entre le capitaine Hervé Goy et 
l’adjudant-chef Damien Jamot. J’adresse mes sincères remerciements à Hervé Goy pour son 
engagement exemplaire au service de la commune, et mes félicitations à Damien Jamot à qui 
je souhaite pleine réussite dans ses nouvelles fonctions.
Enfin, le 20 décembre prochain, la mise en service du nouveau réseau de transport en 
commun Inspire marquera une étape importante pour la mobilité locale. Les habitants pourront 
bénéficier d’une ligne régulière connectée à la ligne de bus à haut niveau de service à Royat et 
au tramway au niveau du CHU, place Henri-Dunant. Toutes les informations pratiques seront 
disponibles sur le site Internet de la commune d’ici la fin de l’année. 

Christophe Vial 
Maire de Saint-Genès-Champanelle 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole
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Responsable d’édition  : Didier Vazeille - Service communication : communication@saint-genes-champanelle.fr - Conception et réalisation : Éric Le Hérissé :  
06 70 58 10 03 - ericleherisse@gmail.com - Impression : Decombat - Papier issu de forêts certifiées PEFC et gérées durablement.
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
vie municipale

Séance du 01 juillet 2025
Intercommunalité - Christophe Vial

● �PRENDRE ACTE de la présentation de l’Office de 
tourisme Clermont Auvergne Volcans par la Directrice 
Générale Adjointe, Carole Carlet Bonnet.

● �VALIDER l’accord local fixant le nombre et la répartition 
des sièges du Conseil métropolitain dans le cadre 
du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux en mars 2026 soit 2 représentants pour la 
commune de Saint-Genès-Champanelle.

Administration générale / Finances / 
Ressources humaines - Éric Hayma

● �ADHERER au groupement de commandes 
fournitures de bureau, papeterie, matériels scolaires 
et pédagogiques coordonné par Clermont Auvergne 
Métropole.

● �RENOUVELER la convention de partenariat avec la 
Poste pour l’agence postale communale.

● �VALIDER l’installation d’une consigne Mondial Relay 
située place de la Mairie et la convention d’occupation 
du domaine public s’y référant.

● �ADOPTER les diverses modifications du tableau 
des emplois, création d’emplois temporaires en 
accroissement temporaire d’activités, recours à des 
contrats d’apprentissage et ajustement du régime 
indemnitaire pour un groupe de fonctions.

Enfance et Affaires scolaires - Régine Bruguière
● �APPROUVER le programme ERASMUS 2025-2026 

des classes de l’école élémentaire pour un montant de 
22 221€.

● �ADOPTER les règlements intérieurs modifiés des 
services périscolaires et ALSH Ados applicables à 
compter de la rentrée de septembre 2025.

● �APPROUVER le règlement intérieur modifié de la 
crèche Graine de Genêts applicable à compter de la 
rentrée de septembre 2025.

Solidarités - Bruno Pierrat
● �VALIDER le positionnement de la commune en tant que 

guichet d’accueil de niveau 1 pour les demandeurs de 
logements sociaux de Clermont Auvergne Métropole 
et approuver les termes de la convention de mise en 
œuvre s’y référant.

Environnement et développement durable 
Cécile Birard

● �DONNER un accord sur les propositions d’organisation 
du chantier et le plan de communication relatifs au 
projet d’aménagement du stationnement, de l’aire 
d’accueil et des cheminements. Il permettra au Conseil 
Départemental du Puy-de-Dôme de lancer les phases 
de consultation en vue des travaux pour la mise en 
œuvre du Schéma partagé de gestion des Puys de la 
Vache, Lassolas, la Mey et Pourcharet.

Urbanisme / Aménagement du territoire /  
Vie économique - François Repolt

● �APPROUVER un avenant au bail à réhabilitation signé 
entre la commune et OPHIS à Theix consistant à 
modifier l’assiette foncière du bail initial permettant la 
vente d’une partie de l’emprise initiale par la commune.

● �AUTORISER le maire à ester en justice et désigner 
Maria-Luisa Martins Da Silva – Cabinet DMJB Avocats 
– afin de représenter et défendre les intérêts de la 
commune lors de la médiation, en première instance 
et jusqu’à épuisement des voies de recours, suite 
aux procédures contentieuses engagées par deux 
pétitionnaires à Theix.

Les réunions ont eu lieu en Mairie, salle du conseil.
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité sauf indication contraire de :

SAS BONNET
CHARPENTE

06 48 74 09 73

COUVERTURE ZINGUERIE
63122 ST GENES CHAMPANELLE



PASSATION DE COMMANDEMENT  
À LA CASERNE DES POMPIERS
Notre caserne a vécu un événement important ce vendredi 3 octobre.  

Le Capitaine Hervé Goy a passé le commandement à l’Adjudant-chef Damien Jamot  
après 10 ans consacrés à l’exercice de cette responsabilité et 40 ans au service  

de la sécurité de notre collectivité. 
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Cette passation marque une nouvelle étape dans l’histoire 
de notre centre : 
•	 en 1971, Jeantou Cissoire succédait à Jean Guillaume ;
•	 en 1993, Bernard Jamot succédait à Jeantou Cissoire ;
•	 en 2008, Jean-Louis  Delorme succédait à 

Bernard Jamot ;
•	 enfin, en 2015, Hervé Goy succédait à 

Jean-Louis Delorme.
Sous le commandement du Capitaine Hervé Goy, le centre 
d’incendie et de secours de Saint-Genès-Champanelle a su : 
•	 assurer une disponibilité constante sur un territoire 

vaste, contrasté et parfois difficile d’accès ;

•	 entretenir un esprit d’équipe fort et soudé, réunissant 
des femmes et des hommes capables de concilier leur 
vie professionnelle, leur famille et leur engagement 
citoyen ;

•	 renforcer le lien avec la population, notamment à 
travers les cérémonies de la Sainte-Barbe et les 
moments de vie communale ;

•	 et maintenir un haut niveau de professionnalisme, 
malgré les contraintes inhérentes au volontariat.

Il revient désormais à l’Adjudant-chef Damien  Jamot 
d’assumer cette responsabilité exigeante. Il est 
issu d’une famille de sapeurs-pompiers. Son 
père fut chef de centre pendant 15  ans. Damien 
Jamot s’est engagé dans la formation des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers et fut adjoint au chef de centre.  
Fort de la confiance de ses pairs et de celle de l’équipe 
municipale, il ne fait aucun doute que notre caserne 
demeure entre de bonnes mains.

Avec Christophe Vial, de gauche à droite : 
• �l’ensemble des sapeurs pompiers de Saint-Genès-Champanelle, et de 

nombreux pompiers des centres voisins ;
• Jean-Louis Delorme, ancien chef de centre de Saint-Genès-Champanelle ;
• Adjudant chef Damien Jamot, chef de centre de Saint-Genès-Champanelle ;
• Capitaine Hervé Goy, ancien chef de centre de Saint-Genès-Champanelle ;
• Monsieur le contrôleur général Christophe Glasian, directeur du SDIS ;
• �Monsieur Jean-Paul Cuzin, Vice-président du Conseil Départemental et 

Président du SDIS ;
• Monsieur Jean-Marc Morvan, maire d’Orcines et Administrateur du SDIS

L’Adjudant-Chef Damien Jamot et le 
Contrôleur Général Christophe Glasian

Le Capitaine Hervé Goy
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enfance et vie scolaire

406 écoliers (10 classes en élémentaire pour 258 enfants 
et 6 classes en maternelle pour 148 enfants) ont fait leur 
rentrée ce lundi 1er  septembre. Les enseignants sont 
toujours accompagnés par des professionnels du Réseau 
d’Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté (RASED) : une 
psychologue de l’Éducation Nationale, une enseignante 
spécialisée dans l’aide à dominante pédagogique pour les 
élèves en difficulté dans les apprentissages scolaires et 
une enseignante à dominante relationnelle pour les élèves 
en difficulté d’adaptation scolaire.
Dispositif-ressource pour les familles et les enseignants, 
ce réseau d’aides est d’abord un réseau dont l’objet est de 
créer une dynamique d’apprentissage autour de l’écolier en 
difficulté par le tissage de liens entre différents partenaires, 
l’élève et sa famille, dans un esprit de confiance réciproque, 
de transparence et de complémentarité.

En dehors des heures d’enseignement, les enfants sont 
accueillis dès 7h15 le matin et jusqu’à 18h45 le soir avec 
un goûter offert par l’équipe périscolaire de Théo Legay 
et Camille Boivin.
Une aide aux devoirs est proposée de 17h à 18h pour les 
enfants à partir du CE1. Elle est assurée en collaboration 
avec l’association champanelloise Gomme et Crayon 
dirigée par Annie Odin.
Presque la totalité des écoliers déjeunent au sein du 
groupe scolaire. Environ 377  repas sont ainsi préparés 
sur place par l’équipe d’Olivier Ceyssat et servis par les 
agents du service périscolaire. 
La mairie a fait le choix de ne pas augmenter les tarifs 
de ces différents services. Ils restent identiques à 
l’année scolaire 2024/2025. Les familles bénéficient 
d’une tarification solidaire organisée en 13  tranches en 
fonction de leur quotient familial. À noter que 76 enfants 
ont bénéficié du dispositif Cantine à 1 € sur la période 
courant de janvier à juillet 2025.

LES NOUVEAUTÉS
De nombreux travaux ont été réalisés au groupe scolaire 
par les agents des services techniques pendant les 
grandes vacances. Ils contribueront activement à 
l’amélioration du cadre de vie de nos écoliers et de 
l’équipe pédagogique.
À la demande des enseignants, l’accès Internet a été 
amélioré. Des étagères et divers mobiliers ont été installés 
au sein des écoles maternelle et élémentaire.

RENTRÉE RÉUSSIE  
AU GROUPE SCOLAIRE  

« LES VOLCANS »
Cette journée si particulière pour les petits et les grands s’est déroulée tout en douceur 

notamment grâce à l’accueil échelonné en maternelle.

Ensemble mobilier couverts, froid et pain

Nouveaux rangements dans les classes

Mobilier tri sélectifMobilier chaud
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Nouveaux 
rangements 
pour la cuisine 
de la crèche

La pergola

SÉJOUR DES ADOS EN JUILLET
C’est une vingtaine de jeunes qui chaque semaine  
a imaginé, organisé, animé collectivement les 
différentes activités, encadrés par Romane Madeyre  
et Lana Hussein Hassan. 
Monter les tentes, se baigner, se balader en vélo, participer 
à des jeux collectifs, manger des glaces au marché 
nocturne et préparer des repas en autonomie ont fait partie 
des nombreuses activités au programme des deux mini-
camps aux campings de Volvic et Cournon. Les séjours à 
Saint-Genès-Champanelle ont aussi été animés avec un 
grand jeu type Escape Game, des activités sur le thème 
des Jeux Olympiques, une boum, etc.
Une belle expérience de cohésion d’équipe, de la bonne 
humeur et des souvenirs pour longtemps !

L’aménagement du self de l’élémentaire a été finalisé : un 
meuble réfrigéré pour maintenir au froid entrées, fromages 
et desserts, équipé d’un guide plateau à hauteur des 
enfants, un meuble pour le pain et les couverts, un meuble 
chauffé pour maintenir à température le plat principal et 
enfin un dernier meuble dédié au tri sélectif.
Dans la cour, les copeaux ont été changés et une pergola 
installée en septembre.
À la crêche, nos agents ont également repeint les dortoirs, 
installé de nouveaux équipements dans la cuisine et 
fabriqué plusieurs petits mobiliers sur mesure.

Rénovation des chambres de la crèche
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enfance et vie scolaire
L’ACCUEIL DE LOISIRS  

SANS HÉBERGEMENT (ALSH)  
PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

ACCUEIL DES ADOS PENDANT LES PETITES VACANCES SCOLAIRES
Accueil la deuxième semaine des vacances de Toussaint, d’hiver et de printemps.  
L’accueil est fermé pour Noël.�  
Les réservations se font auprès du service périscolaire.

ACCUEIL DES ENFANTS DE 3 À 6 ANS
Un partenariat avec les communes de Royat et Orcines permet aux familles de bénéficier du même tarif que les habitants 
de ces communes. La municipalité de Saint-Genès-Champanelle poursuit son engagement à aider les familles et prend 
en charge la différence entre le tarif « habitant la commune » et « habitant hors commune ». Le site de Theix, géré par la 
ville de Clermont-Ferrand accueille également les enfants de notre commune au même tarif que les clermontois. 
Ce tableau présente les offres d’accueil de ces trois sites pour faciliter vos démarches (pour les congés de Toussaint 
les dates de réservation ont été communiquées sur portail familles) :

THEIX (Clermont-Ferrand) LA FONT DE L’ARBRE (Orcines) CHARADE (Royat)

Ouverture  
de la structure

Toussaint : 2 semaines 
Hiver : 2 semaines 
Printemps : 2 semaines 
Juillet : tout le mois 
Août : tout le mois

Toussaint : 2 semaines 
Hiver : 2 semaines 
Printemps : 2 semaines 
Juillet : tout le mois 
Août : du 24 au 27/08

Toussaint : 2 semaines 
Noël : 1re semaine 
Hiver : 2 semaines 
Printemps : 2 semaines 
Juillet : tout le mois 
Août : tout le mois

Modalités 
d’inscription

D’abord le dossier « tout en 1 » (site 
Internet de la ville de Clermont-Ferrand) 
puis réservation 

Réservation auprès de la mairie 
d’Orcines (portail familles)

Réservation auprès de la mairie de 
Royat (portail familles) 

Dates 
d’inscription 
VACANCES  
DE NOËL

Du 25/10 au 03/12/25

Dates 
d’inscription 
VACANCES 
D’HIVER 2026

Du 12/01 au 25/01/26 minuit Première semaine : 
• �du 27/12 au 21/01/26
Deuxième semaine : 
• �du 27/12 au 28/01/26

Dates 
d’inscription 
VACANCES  
DE PRINTEMPS 
2026

Du 18/03 au 04/04 Du 09/03 au 23/03/26 minuit Première semaine :
• �du 14/02 au 18/03/26
Deuxième semaine :
• �du 14/02 au 25/03/26

Dates 
d’inscription 
VACANCES  
D’ÉTÉ 2026

Juillet
• du 13/05 au 06/06
Août
• du 13/05 au 04/07

Du 01/06/26 au 14/06/26 minuit Juillet
• du 18/04 au 01/06/26
Août
• du 18/04 au 22/06/26

Capacité de la 
structure :

Été :  
• 95 enfants de + 6 ans  
• 60 enfants - 6 ans 
Petites vacances  
• 60 enfants de + 6 ans  
• 50 enfants - 6 ans 

Petites vacances  
• 50 places 
Juillet  
• 90 places 
Août  
• 60 places

• 34 enfants de + 6 ans  
• 20 enfants - 6 ans

Tarif « Habitant » « Habitant » « Habitant » 
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LE SERVICE 
PÉRISCOLAIRE

Marie-Ange  
“Maya” Cavanat

� 
AGENT DE RESTAURATION/
ENTRETIEN/ANIMATRICE

Aaron Flautre
� 

ANIMATEUR/AGENT 
D’ENTRETIEN

Alexis Migliaccio
� 

ANIMATEUR/AGENT 
D’ENTRETIEN

Frédérique Francomme
� 

ANIMATRICE/AGENT 
D’ENTRETIEN

Louisiane Dubois
� 

ANIMATRICE/AGENT 
D’ENTRETIEN

Marie-Christine 
Domitin

� 
ANIMATRICE/AGENT 

D’ENTRETIEN

Nathalie Ravan
� 

ANIMATRICE/AGENT 
D’ENTRETIEN

Nathalie Ondet
� 

ANIMATRICE/AGENT 
D’ENTRETIEN

Sandrine Crespin
� 

ANIMATRICE/AGENT 
D’ENTRETIEN

Cécile Mignard
� 

ATSEM/ANIMATRICE

Florence Girard
� 

ATSEM/ANIMATRICE

Laurence Viallon
� 

ATSEM

Laurence Carrias
� 

ATSEM/ANIMATRICE

Sandrine Binvignat
� 

ATSEM/ANIMATRICE

Stéphanie Dumont
� 

ATSEM

Manon Lépée
� 

ANIMATRICE

Sandrine Marche
� 

AGENT DE RESTAURATION

Théo Legay
� 

DIRECTEUR DU SERVICE

Annick Menoret
� 

AGENT DE RESTAURATION/
ENTRETIEN/ANIMATRICE

Yvette Grenier
� 

AGENT DE RESTAURATION/
ENTRETIEN/ANIMATRICE

Camille Boivin
� 

DIRECTRICE ADJOINTE

Marine Crouzeix
� 

AGENT DE RESTAURATION/
ENTRETIEN/ANIMATRICE

Raphaël Naud
� 

DIRECTEUR ADOS/ ANIMATEUR



10

vie municipale
DÉPARTS AU  

SERVICE PÉRISCOLAIRE

Fin août a marqué la fin d’un parcours, mais aussi le début 
de nouvelles aventures pour Lana Hussein et Romane 
Madeyre qui ont terminé leur contrat d’apprentissage 
dans le cadre de leur BPJEPS (Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport), diplôme 
qui permet d’encadrer les enfants et d’assurer des 
fonctions de direction. Ce type de partenariat employeur-
apprenti est particulièrement intéressant et sera reconduit. 
En effet l’apprenti bénéficie d’un accompagnement 
et d’une formation par la collectivité lui permettant de 
découvrir leur future activité professionnelle.
Depuis leur arrivée, Lana et Romane se sont impliquées 
avec énergie et curiosité sous la houlette de Théo Legay 
et Camille Boivin, leurs formateurs, responsables du 
service périscolaire.
Il n’est jamais facile de jongler entre les heures de 
formation, les exigences du terrain et la pression de 
l’examen final, mais elles ont relevé le défi avec brio 
puisque, au terme de leurs 2 années de formation, elles 
ont toutes deux validé l’examen avec une «  Unité de 
Compétence de direction ».
Nous les remercions particulièrement pour leur 
investissement tout au long de ces 2 années, tant par 
leur dynamisme au service périscolaire, que pour leur 

implication à la mise en place et au fonctionnement des 
ALSH du mercredi et « ados » lors des vacances scolaires.
Elles ont désormais des compétences solides, une belle 
expérience sur le terrain. Nous leur souhaitons bonne 
route dans leur future vie professionnelle.

« ZOUZOU » RETRAITÉE… 
Maria Mally « Zouzou », ATSEM à l’école maternelle, a 
décidé de faire valoir ses droits à une retraite bien méritée 
après une carrière débutée le 5 novembre 1990 au service 
de la commune.
35 ans de vie professionnelle, consacrés essentiellement 
à accueillir, rassurer, accompagner les tout-petits dans 
leurs premiers pas à l’école. Ce sont aussi 35 années de 
complicité avec les enseignants et les collègues, d’écoute 
envers les enfants et les parents.
Sa constante bonne humeur, son franc-parler, son 
professionnalisme et son sens du service public sont 
reconnus de tous : employeur, collègues et parents. 
« Zouzou » aura été un pilier rassurant dans notre école 
maternelle mais, désormais, c’est une nouvelle aventure 
qui commence permettant de savourer chaque instant 
sans regarder l’horloge. Nous lui souhaitons une douce 
retraite, pleine de projets, de découvertes et de sérénité.



travaux
RÉNOVATION DE L’ÉGLISE DU BOURG

RÉNOVATION DU FOUR DE CHATRAT

L’intérieur de l’église de Saint-Genès-Champanelle fait 
peau neuve.
Après la validation du programme et l’obtention des 
subventions, les travaux sont en cours. Les nouveaux 
vitraux sont en place. La peinture de la voûte et des 
chapelles est terminée ainsi que l’éclairage. Les finitions 
et le mobilier sont en cours de réalisation en vue d’une 
réouverture de l’église le dimanche 7 décembre. C’est un 
édifice transformé et embelli qui sera rendu aux fidèles.
Cette opération fût possible grâce à l’engagement de 
nombreux acteurs dont tous les souscripteurs qui ont 
directement participé à son financement. La municipalité, 
la paroisse et l’association Art & patrimoine les remercient 
chaleureusement.

La commune poursuit la rénovation de son petit patrimoine. Cette année c’est le four de Chatrat qui fait l’objet  
de travaux.
La voûte s’affaissait, rendant le four quasiment 
inutilisable. De plus, les bacs qui permettaient de faire 
la lessive en utilisant des braises pour chauffer l’eau* 
étaient en très mauvais état. Ces deux éléments ont été 
repris. À l’occasion des travaux, la mise aux normes de 
l’installation électrique a aussi été réalisée. L’ensemble 
donne à nouveau une belle utilité à ce four de village. 

Ce programme de travaux a bénéficié du soutien de la 
Fondation du Patrimoine à hauteur de 8  400  € sur un 
montant total de 30 000 €.
Le programme de travaux se poursuivra comme prévu 
début 2026 avec la rénovation du lavoir de Theix.
* �Source : Chatrat s’abreuve à son passé de Béatrice Boudet, livre en vente via 

l’Office Champanellois

Cette souscription est toujours ouverte. Elle est accessible sur le site web de la Fondation du 
patrimoine : https://www.fondation-patrimoine.org ou directement en scannant le QR code ci-joint 
avec votre mobile. Rappelons que les dons bénéficient de 75 % de réduction d’impôt. Si vous donnez 
200 €, vous déduirez 150 € de vos impôts et dépenserez donc réellement 50 €.
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travaux
LA MAISON DES SPORTS  

ET DES LOISIRS PREND FORME
Le chantier de la Maison des Sports et des Loisirs suit 
son cours.
Le gros-œuvre pour le terrassement, la maçonnerie et 
l’ossature bois sont en grande partie réalisés. Le bâtiment 
est hors d’eau/hors d’air et les travaux intérieurs ont pu 
débuter. L’objectif est toujours de finaliser le chantier 
d’ici fin 2025/début 2026 puis de réaliser les démarches 
réglementaires nécessaires à l’ouverture d’un équipement 
recevant du public (commission de sécurité, etc.).
En parallèle, les notifications de subventions se poursuivent 
et la commune pourra compter sur le soutien financier de 
l’Etat via la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR), de la Région via le Contrat Région Métropole 
(en cours de notification), du Département via le Fonds 
d’Intervention Communal (FIC), de la Métropole via le 
Fonds de Soutien Métropolitain (FSM), de la Fédération 
Française de Football via le Fonds d’Aide au Football 
Amateur (FAFA, en cours de notification) et de l’ANS 
avec la Fédération Française de Rugby via le programme 
Rugby Héritage 2023. Ce travail de l’ombre porté par notre 
Directeur des Services Techniques, Sébastien Brunet, 
permet de limiter le poids financier de l’opération pour le 
budget de la commune.

Façade

Vue arrière

Buvettes et salle de réception

Vestiaire et douches

12
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Inauguration du city-stade  
et des agrès

Livrés aux beaux jours, le 
city-stade et les agrès de 
renforcement musculaire 
ont vite trouvé leur public 
parmi les jeunes de la 
commune mais aussi de 
quelques associations 
qui ont commencé à 
intégrer les agrès dans 
leurs activités.
Le 15 juillet 2025, ces deux équipements ont officiellement été inaugurés 
en présence de Jean-Paul Vicat, Secrétaire Général de la Préfecture, et 
d’Olivier Bianchi, Président de Clermont Auvergne Métropole, aux côtés 
de Christophe Vial et des élus de la commune.

inspiRe : P39
À retenir, P39 sera le numéro de la ligne régulière desservant Saint-Genès-Champanelle

UN SERVICE 7 JOURS / 7
Le transport sera assuré du lundi 
au dimanche pour relier, au Nord la 
ligne  B du bus à haute fréquence 
place Allard, au Sud la ligne  A du 
tramway place Henri-Dunant. Du 
lundi au vendredi, vous bénéficierez 
d’un bus toutes les 25 min entre 6h45 
et 10h puis entre 16h et 19h, d’un bus 
toutes les 50 min entre 12h et 14h. 
Les samedis et dimanches, un bus 
circulera toutes les 50 min tout au 
long de la journée, de 8h50 à 19h.
Dans le n°12 de SGC le mag’, vous 
avez découvert cette nouvelle ligne 
et les villages qu’elle traversera. 
Excentrés,  Nadai l la t ,  Berzet , 
Beaune-le-Chaud, Laschamps et 
Champeaux ne seront pas sur son 
tracé. D’après l’expérience et les 
statistiques du SMTC (Syndicat 
Mixte des Transports en Commun), 
le temps de trajet pour traverser tous 
les villages deviendrait dissuasif et 
obérerait la réussite de la ligne. 
Les champanel lois concernés 
pourront néanmoins rejoindre la 
ligne P39 à l’arrêt Saint-Genès 
Centre grâce au TSR (Transport Sur 
Réservation). Il suffira de réserver le 
service au plus tôt 1 mois et au plus 
tard 30 min avant votre déplacement 
sur l’application Moovicité (disponible 
sur AppStore et Google Play), sur le 
site Internet moovicite.com ou enfin 
du lundi au samedi de 7h à 19h (sauf 

jours fériés), au 04 73 87 40 83. Les 
lignes destinées aux scolaires ne 
seront pas modifiées.

NOUVEAUX QUAIS BUS
Nouvelle ligne, nouveaux quais. Le 
SMTC va aménager 8 arrêts sur la 
ligne P39 :
•	 Theix Centre : 2 quais
•	 Fontfreyde Bascule : 2 quais 
•	 INRAe Theix : 2 quais accessibles 

en encoche sur la D52
•	 Saint-Genès Centre : 2 quais 
•	 Pardon Le Four : 2 quais 
•	 Chatrat : 2 quais 
•	 Thèdes : 2 quais 
•	 Manson Centre : 2 quais

Ces arrêts sont conçus sur les 
mêmes bases que celles déjà 

connues en ville, à savoir la création 
d’un quai adapté à la longueur des 
véhicules, surélevé pour être adapté 
aux personnes à mobilité réduite, 
disposant de la signalisation standard 
ainsi que d’un abri bus lorsque la 
largeur de trottoir le permet.
Plusieurs de ces arrêts se situant 
sur des voies départementales, les 
contraintes techniques imposeront 
parfois des adaptations. Par ailleurs, 
les arrêts de Theix Grand champ et 
Fontfreyde Sous le bois seront traités 
spécifiquement compte tenu de leur 
emplacement hors agglomération sur 
la D2089.
Les premiers travaux ont commencé 
en octobre. L’objectif est que 
ces arrêts soient opérationnels 
pour l’ouverture de la ligne le 
20 décembre.

inspiRe EN VISITE
Vendredi 28 novembre, de 16h30 à 19h30, C.l’infobus 
s’installera sur le parking de la Maison des Associations. 
Documentations et animateurs seront présents pour 
expliquer avec toutes les précisions nécessaires les 
nouveautés du projet inspiRe : restructuration des 
lignes existantes, lignes à haut niveau de service B 
et C mais surtout la nouvelle ligne traversant Saint- 
+Genès-Champanelle de part en part. Trajet, arrêts, 
horaires, correspondances, vous pourrez poser toutes 
les questions qui vous intéressent pour être prêts le 
20  décembre, jour du démarrage de notre nouveau 
réseau de transport en commun.
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vie municipale
DANS LE RÉTRO :  

LE TOUR DE FRANCE

Pour qu’aucun incident ne vienne ternir cette journée, 
d’importants moyens avaient été mobilisés pour préparer 
l’événement : une centaine de barrières déployées aux 
points sensibles, 26 élus, des bénévoles et les agents de 
la commune sur le terrain pour sécuriser les intersections 
aux côtés des services de la gendarmerie, du Département 
et de la Métropole. La communication en amont des routes 
neutralisées pour l’épreuve et des temps de passage des 
coureurs avait permis à chacun de prendre ses dispositions 
pour voir l’épreuve… ou partir à temps.
Résultat, une belle journée de sport et de fête avec des 
événements organisés dans les villages traversés. Le 
comité des fêtes de Berzet avait particulièrement décoré 
le village, les pompiers avaient réalisé un vélo géant en 
tuyaux dans la plaine de Laschamps et le RCSGC s’est 
chargé d’animer la traversée de Laschamps.
Après 2023 et 2025, 2027 ?

Le 14 juillet dernier notre commune était en fête à l’occasion du Tour de France  
avec deux passages des coureurs : le premier entre Manson et Champeaux via le circuit  

de Charade, le second entre Berzet et le col de la Moreno via Thèdes, Manson et Laschamps. 
Avec un soleil bien présent, tous les ingrédients étaient réunis pour avoir beaucoup de monde  

au bord des routes empruntées par l’épreuve.
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environnement
RÉDUIRE ET TRIER NOS DÉCHETS 

UN ENJEU IMPORTANT DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Analysées, disséquées, recyclées, nos poubelles sont le miroir de notre société de 

consommation et de nos comportements plus ou moins responsables. 

Un habitant de la métropole génère, en moyenne, 500 kg 
de déchets par an dont seulement 32% en déchetterie 
contre 68% dans nos bacs individuels et collectifs. 
Malheureusement, le soin apporté au tri est moindre dans 
ces bacs. Même si la nature des déchets est en partie 
différente, seulement 39  % des déchets issus de nos 
poubelles sont recyclés alors que 86,5 % de ceux déposés 
en déchetterie le sont en 2024 (source  : rapport 2024 
du service public de prévention et gestion des déchets, 
disponible sur le site web de la métropole) !
Pour les réduire, la première étape est de ne pas générer 
ces déchets en : 
•	 achetant que les quantités nécessaires, nous évitons 

du gaspillage ;
•	 préférant les produits sans sur-emballage, nous jetons 

moins de carton et de plastique ;
•	 privilégiant les circuits courts et locaux, nous évitons 

tous les emballages liés aux transports longs et à la 
nécessité de prolonger la conservation.

Pour limiter la quantité de déchets « perdus », il faut faciliter 
le recyclage en : 
•	 utilisant les bacs de couleurs pour le tri sélectif plutôt 

que de jeter en vrac dans les bacs gris ;
•	 compostant les déchets organiques. Certains villages 

sont déjà équipés de composteurs collectifs à leur 
demande, comme à Beaune-le-chaud. De plus, 
une expérience va débuter à Nadaillat à compter 
de cet automne avec un abri-bac pour les déchets 
alimentaires. Ce dispositif est déjà en cours de 
déploiement sur la métropole clermontoise.

Attention, nos erreurs de tri ont des conséquences 
importantes sur le prix de la collecte et des traitements. 
Lorsque des chargements de déchets sont refusés, ils 
ne peuvent être incinérés ou méthanisés. La Métropole 
paye alors une pénalité. Le coût par habitant a ainsi 
grimpé à 105,86 € en 2023 et 110,60 € en 2024. La Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), elle, n’a 
pas augmenté (9,90%) en 2023 et 2024 mais il faudra 
bien financer ces surcoûts un jour… ou revenir à un coût 
nominal.
Enfin, pour nos déchets verts et autres encombrants, 
Clermont Auvergne Métropole dispose de 7 déchetteries. 
En 2024, la déchetterie de Pont-du-Château entrait en 
travaux. En 2025, c’est au tour de celle de Theix. Ainsi, 
pour ces déchets-là, deux choix s’offrent à nous, se rendre 
dans une autre déchetterie ou demander une collecte en 
porte à porte (payante).

La déchetterie la plus proche est celle de Romagnat. Pour 
les gros dépôts, n’hésitez pas à aller jusqu’à Cournon-
d’Auvergne : la file d’attente est quasi inexistante et c’est 
une déchetterie à plat, très pratique pour déverser ses 
déchets, comme le sera celle de Theix (cf. SGC le mag’ 14).

Pour en savoir plus sur la réduction des déchets,  
le tri et la collecte des encombrants :  
https://www.clermontmetropole.eu/preserver-recycler/
gestion-des-dechets/

LES DÉCHETTERIES COMMUNAUTAIRES 
Horaires communs : 
• du lundi au vendredi : 9h à 12h30 et 13h30 à 19h
• le samedi et dimanche : 9h à 18h30 
• jours fériés : fermeture
Dernière entrée possible 15’ avant la fermeture
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environnement

vie associative

Tous ces jardins sont situés sur des parcelles dotées 
d’un cabanon mises à disposition par la commune et 
permettent le partage de moments conviviaux d’échanges 
et de jardinage.
Chaque jardinier exploite une parcelle de 30 à 50m2 et 
participe à l’entretien des parties communes selon une 
charte et un règlement à disposition sur le site Internet de 
la mairie, rubrique Environnement/Jardins partagés.
Le jardin partagé de Laschamps se porte bien. Quasiment 
toutes les parcelles sont cultivées et des moments entre 
jardiniers sont organisés régulièrement, parfois avec des 
goûters communs. Celui de Fontfreyde a vu le départ hors 

de la commune de plusieurs jardiniers. Il dispose donc de 
plusieurs parcelles libres. Enfin, à Nadaillat, le jardin vit sa 
vie. La cabane a été montée, les premiers jardiniers se sont 
installés et 2 parcelles restent disponibles.
Pour découvrir le principe de fonctionnement de ces 
structures, le jardin partagé de Laschamps a organisé 
une journée porte ouverte le 11 octobre avec un moment 
convivial, partagé entre jardiniers et visiteurs.
Si vous êtes intéressés par une parcelle dans un jardin 
existant ou pour en créer de nouveaux, faîtes-vous 
connaître en mairie ou sur environnement@elus-sgc.fr.

En 2015, dans le cadre de l’Agenda 21 communal, puis en 2021,  
avec le Plan d’Action Alimentaire Local et Durable (PALD), 3 jardins partagés ont vu le jour  

à Laschamps, Fontfreyde et Nadaillat. 

LES JARDINS PARTAGÉS

Visite du jardin partagé de Laschamps

Troc-Plants

FORUM DES ASSOCIATIONS
Comme chaque année, le forum des associations s’est 
tenu le premier samedi après la rentrée scolaire.
L’Office Champanellois a réuni la majorité de ses associations 
adhérentes pour présenter toute la variété des activités 
proposées aux champanellois de tous âges. Le forum 
permet ainsi à chacun, et particulièrement aux parents, de 
se renseigner sur le contenu, les lieux et les horaires des 
activités pour caler des agendas parfois dignes d’un ministre, 
puis de procéder directement aux inscriptions.
Cette manifestation est aussi l’occasion de réunir les 
nombreux responsables bénévoles des associations pour les 
remercier de leur investissement, les encourager à monter de 
nouveaux projets et leur rappeler que l’Office Champanellois 
et la municipalité sont à leur côté pour les aider au travers des 
subventions annuelles, bien sûr, mais aussi des infrastructures 
et du matériel mis à leur disposition.
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vie municipale

C’était la dixième réunion entre pairs ainsi animée par la 
métropole. Les précédentes avaient notamment permis de 
créer les menus communs « ferrandaise » et « végétarien », 
déjà évoqués dans les précédents numéros de SGC 
le mag’. C’est aussi dans ce cadre que la restauration 
scolaire de Saint-Genès-Champanelle est devenue pilote 
pour s’engager dans Plan’Eat. 
Au menu de cette journée, outre les petits gâteaux 
préparés par notre cuisinier Olivier Ceyssat, les principaux 
sujets étaient le bilan présenté par l’INRAe sur Plan’Eat et 
la préparation de futurs nouveaux menus communs avec 
leurs approvisionnements locaux.

Il est également apparu important d’expliquer aux familles 
comment fonctionne la restauration collective du groupe 
scolaire des Volcans et les évolutions apportées depuis 
2020 dans le cadre de notre PALD (Plan d’action Alimentaire 
Local et Durable). C’est ainsi que, le 25 septembre dernier, 
une dizaine de familles se sont réunies pour visiter les 
locaux et discuter de l’expérimentation d’une commission 
«  restauration collective  » avec parents, enfants, 
enseignants, cuisinier, agents de service et élus.

Le 9 septembre dernier, Saint-Genès-Champanelle a accueilli à son tour les cuisiniers,  
les chercheurs, les agents et les élus des communes de Clermont Auvergne Métropole  

pour échanger autour des pratiques de la restauration collective.

ÉCHANGES AUTOUR DES PRATIQUES  
DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

Échanges avec Olivier Ceyssat

Visite des parents

Christophe Vial entouré de Nathalie Bonnin, adjointe à la 
vie associative, et dʼAlain Boudet, président de lʼOffice 
Champanellois
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Apistoria a présenté l’histoire de 
l’apiculture en exposant quelques 
ruches traditionnelles et anciennes, 
puis a poursuivi avec les difficultés 
actuelles de l’apiculture. Un éclairage 
particulier a été apporté sur la 
prédation par les frelons asiatiques 
et la lutte par piégeage. Différents 
types de pièges, dont celui offert cet 
été aux Champanellois par la Mairie, 
étaient exposés. Michel et Bernadette 
Laporte, référents frelons asiatiques 

pour notre commune, ont illustré les 
résultats des campagnes de piégeage 
à Berzet à proximité de leurs ruchers. 
Au-delà de la légère fluctuation 
annuelle, c’est surtout l’explosion 
récente du nombre de frelons 
asiatiques capturés qui démontre 
l’importance de ce combat.
En parallèle, le CPIE Clermont Dôme 
a participé avec une exposition sur les 
pollinisateurs tout en mettant l’accent 
sur les abeilles sauvages.

Le samedi après-midi, la Mairie a organisé deux séquences d’information.  
La première avec le Jardin Forêt Brin de Paille a permis de découvrir ses pratiques favorables  

à la biodiversité pour inspirer tout un chacun dans ses pratiques de jardinage.  
La seconde était animée par l’association Apistoria.

LE 13 SEPTEMBRE, ABEILLES, 
POLLINISATEURS ET PRÉDATEURS  

VOUS ATTENDAIENT !

Piégage du frelon asiatique à Berzet
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Cette année, en raison du passage du Tour de France en 
plein cœur de notre commune le 14 juillet, l’événement s’est 
tenu exceptionnellement le 12 juillet. De plus, en raison du 
chantier de la future Maison des Sports et des Loisirs, la 
Nocturne a déménagé du complexe sportif à la Maison des 
Associations. Elle s’est tenue sous un ciel dégagé et dans 
une chaleur estivale, avec une foule enthousiaste venue 
profiter d’une soirée placée sous le signe de la musique, 
de la lumière et de la convivialité.
Dès 17h, les premiers visiteurs ont commencé à affluer. 
Le marché d’artisans locaux a permis à chacun de se faire 
plaisir ou de repartir avec un souvenir. Très vite, les food 
trucks installés sur place ont régalé les papilles : burgers 
gourmands, aligot savoureux, spécialités marocaines, 
glaces rafraîchissantes… et crêpes sucrées préparées par 
la nouvelle association Mégaphone. Il y en avait pour tous 
les appétits et toutes les envies !
À 20h30, la scène de la Maison des Associations s’est 
illuminée pour accueillir Blondin et la Bande de Terriens. 
Le groupe, réputé pour son énergie communicative, a 
immédiatement conquis le public. Mélodies entraînantes 
et textes festifs ont mis l’ambiance.

Alors que le soleil se couchait doucement, les enfants 
se sont rassemblés pour la traditionnelle retraite aux 
flambeaux. Armés de lanternes colorées, ils ont défilé dans 
les rues adjacentes, les visages illuminés par la douce 
lueur des flammes. Un moment de partage où la joie des 
petits a fait écho au plaisir des grands.
La nuit tombée, le ciel s’est embrasé de mille feux. Le feu 
d’artifice, soigneusement chorégraphié, a explosé en une 
symphonie de couleurs et de lumières. Toujours magique, 
il a captivé la foule jusqu’à sa dernière fusée.
Dès la fin du feu d’artifice, la musique a repris de plus 
belle avec le DJ Djams. Il a enchaîné les tubes, mélangeant 
électro, pop et hits du moment. L’esplanade de la Maison 
des Associations s’est transformée en piste de danse, où 
rires, chants et pas de danse ont fait vibrer la nuit.

Cette nocturne du 12 juillet restera gravée dans les 
mémoires. Entre musique, lumières, rires et partage, 
chacun a trouvé sa place dans cette fête collective. C’est 
ça l’esprit de l’été : se retrouver, s’amuser et créer des 
souvenirs ensemble.

Depuis maintenant cinq ans, la Nocturne, organisée conjointement par la municipalité, 
l’association Les Paniers Champanellois et l’Office Champanellois est devenue un rendez-vous 

incontournable du début de l’été à Saint-Genès-Champanelle.

LA NOCTURNE DE JUILLET 
UNE SOIRÉE MAGIQUE SOUS LE SOLEIL ET LES ÉTOILES !

PREMIÈRE SORTIE POUR MÉGAPHONE
Mégaphone est une association de passionnés de rock live. Son 
objectif : organiser un festival rock à Saint-Genès-Champanelle 
avec de belles têtes d’affiche. La première édition est planifiée le 
3 octobre 2026 avec une seule soirée pour se faire la main mais 
avec déjà un groupe bien connu qui envoie du lourd dans les 
amplis !
Comme tout est toujours question de budget, Mégaphone a troqué 
les guitares pour les crêpières lors de la Nocturne 2025 histoire 
d’apporter les premiers euros à sa trésorerie. Vous retrouverez 
sûrement les membres de l’association dans les prochains mois 
lors de diverses manifestations.
Enfin, si le projet vous séduit, une campagne de crowdfunding est 
ouverte pour collecter des fonds en échange de cadeaux dédiés 
au festival. Suivez le QR code !
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LE 22 NOVEMBRE, 
C’EST  

SOIRÉE DISCO

LES JOURNÉES DU 
PATRIMOINE 2025

Le 22 novembre, la commission culture municipale 
transformera la Maison des Associations en temple 
du disco le temps d’une soirée inoubliable. 
Les Champanellois, toutes générations confondues, 
pourront se parer de paillettes, de robes brillantes et de 
pantalons à pattes d’eph’ pour briller sous les jeux de 
lumière et la boule à facettes.
La soirée débutera à 19h par un apéritif préparé par 
Stéphane Chauve, caviste local à Fontfreyde. Il sera 
suivi par un repas signé Solignat Traiteur.
Le retour vers les 70’s sera lancé par Yannick et les 
Claudettes pour retrouver les tubes de Claude François, 
chorégraphies comprises. Ce sera l’occasion de  
tester vos talents sur Alexandrie Alexandra ou Magnolias  
for ever.
Vous pourrez ensuite vous lâcher complètement avec 
l’orchestre Bloody Mary et un répertoire disco élargi.
Les inscriptions seront prises à la mairie, accompagnées 
du règlement, le 11 novembre de 9h à 11h et le 
15 novembre de 9h à 12h. Attention, les places risquent 
de partir vite.

À la découverte de notre « petit patrimoine »
Samedi 20 septembre 2025, la municipalité vous invitait 
à célébrer notre petit patrimoine local, trésors du 
quotidien qui racontent l’histoire et l’âme du territoire. 
Rendez-vous était donné à la Maison des Associations 
pour une journée riche en découvertes et en partages.
L’exposition photographique Les cabanes de Nadaillat 
nous a plongés dans l’univers poétique et authentique 
des cabanes de bergers à travers le regard de Bernard 
Mercier. Ses clichés ont révélé la beauté et la singularité 
de ces constructions modestes, témoins d’un savoir-
faire et d’une vie rurale préservée au fil des générations. 
La présentation était enrichie par une exposition 
plus large dont des aquarelles sur le petit patrimoine 
communal.
L’après-midi, la visite des cabanes à Nadaillat a permis 
d’observer ces constructions sur site et d’apporter des 
précisions concrètes aux propos de l’exposition.
La journée s’est clôturée par la diffusion du film de 
Jean-Pierre Arnaud : Auvergne – Terre de caractère et 
de passions. Un voyage visuel et émotionnel à travers 
les paysages, les traditions et les visages de l’Auvergne, 
terre de contrastes et de richesses. Une soirée pour 
célébrer l’attachement à ce territoire et échanger sur  
sa préservation.
Une belle journée dédiée au patrimoine de proximité, 
celui qui forge l’identité et la fierté de Saint-Genès-
Champanelle !



21

vie associative

Les adhérents sont venus nombreux pour faire le bilan des 
actions réalisées au profit des enfants orphelins de Aïna et 
des élèves soutenus par Fibema à Madagascar. Ils ont été 
sensibles aux comptes-rendus des activités réalisées pour 
les jeunes par les deux structures qui reçoivent directement 
l’aide de l’association.
Depuis bientôt vingt ans, Espoir & Solidarité s’applique 
à organiser des spectacles de théâtre, des concerts ou 
des expositions pour récolter des fonds qui profitent 
intégralement à l’amélioration de la scolarisation des 
enfants dans des pays défavorisés, sans intermédiaire.

Votés à l’unanimité, le rapport d’activité et le rapport 
financier témoignent du dynamisme de cette association 
que vous pouvez rejoindre et soutenir (cotisation 2025  : 
15 €).
Le 16  septembre, Claudine Darrigrand, Présidente, en 
présence de Christophe Vial, de plusieurs conseillers 
municipaux et de nombreux adhérents a remis un chèque 
de 1  200  € à Mme Élisabeth Perrin d’Aïna Enfance et 
Avenir, qui se rend bientôt à Madagascar pour un séjour 
bénévole d’aide à l’orphelinat de trois mois. 
L’association Fibema recevra quant à elle un don de 1 000 €. 
Il servira notamment pour réparer les dégâts causés par 
les cyclones sur l’école primaire qu’elle soutient.
Prochaine date à 
retenir le 8 novembre 
2025 pour une pièce 
de théâtre présentée 
par la compagnie 
Les 3 Coups  : 
«  Décadence  » de 
S t e v e n  B a s s k i , 
mise en scène par 
Christian Habouzit. 
Enfin, à noter : Espoir 
& Solidarité fêtera 
prochainement ses 
30  ans au service 
des enfants dans le 
besoin !

Le 23 juin 2025, l’association Espoir & Solidarité a tenu son Assemblée Générale annuelle en 
présence de Christophe Vial, de Nathalie Bonnin, adjointe à la vie associative et d’Alain Boudet, 

Président de l’Office Champanellois.

ESPOIR & SOLIDARITÉ



vie associative
 4E RONDE DES GAULOIS FESTIVAL 
703 PASSIONNÉS DE VÉLO AU RENDEZ-VOUS !

Les enfants ont eux aussi trouvé 
leur bonheur grâce à un parcours 
ludique en bois et un virage relevé, 
installés avec soin par l’entreprise 
Colas et Travaux. Quel que soit l’âge, 
les ravitaillements en pleine forêt, 
généreux et gourmands, ont enchanté 

petits et grands tout au long de la 
journée !
La fête n’aurait pas été si belle sans 
les 83  bénévoles qui ont donné de 
leur temps, de leur énergie et de leur 
sourire pour faire de cet événement un 
succès.

Franck Gely et toute son organisation 
adressent un immense merci à tous 
les participants, aux bénévoles et aux 
partenaires.
Rendez-vous en 2026 pour une 
nouvelle édition encore plus festive 
et chaleureuse !

ACTIVITÉ SOUTENUE AU CLUB DE PÉTANQUE
Point d’orgue de la saison, le concours officiel challenge Célarier s’est déroulé le 2 août au complexe sportif avec 
48 clubs. Le terrain stabilisé avait été transformé pour l’occasion en « stade de pétanque » avec 40 cadres tracés pour le 
bonheur des 70 doublettes réunies pour cette manifestation. Cette belle journée de pétanque s’est conclue avec la victoire 
d’une doublette mixte du Cendre.

La saison ne s’est toutefois pas limitée à ce beau 
challenge. L’activité a été à la hauteur des ambitions 
du club avec la réception d’une compétition vétérans, 
équipe une en mai puis équipe deux en juin. Ont suivi un 
concours ouvert à tous le 31 août avec 42 équipes qui 
ont profité d’un moment de détente et de convivialité 
puis, le lendemain, la réception de 8 équipes regroupant 
64 joueurs en championnat des clubs.
L’assemblée générale aura lieu le 7 novembre dans le 
hall de la Maison des Associations à 19h. Les personnes 
intéressées par la pratique de la pétanque sous forme 
de loisir ou en compétition seront les bienvenues.
Enfin, la soirée Beaujolais sera reconduite le vendredi 
21 novembre dans le hall de la Maison des Associations 
à 19h.

Dimanche 28 septembre Saint-Genès-Champanelle a vibré au rythme de la 4e édition  
de la Ronde des Gaulois Festival, organisée par le club XC63.  

Pas moins de 703 passionnés de vélo se sont élancés sur les randonnées VTT, VAE, 
Gravel et la course d’endurance, dans une atmosphère chaleureuse et festive.  

Au total, plus de 1 000 festivaliers ont profité de cette journée sportive.
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BEAUNE-LE-CHAUD A FÊTÉ  
LA SAINT-JEAN ET LA MUSIQUE

Dès la semaine précédente, les bénévoles se sont retrouvés 
pour préparer la place et le bûcher, installer les stands et les 
jeux pour les enfants. Leur mobilisation et leur dévouement 
ont permis à tous de vivre une soirée chaleureuse. 
Maquillage, balade en poney et jeux ont ravi les plus jeunes 
puis les familles et amis se sont retrouvés autour d’une 
truffade, d’une planche de fromages et de gâteaux réalisés 
par les habitants du village.

Fête de la musique oblige, la soirée a été rythmée par 
plusieurs groupes locaux qui se sont succédés sur scène. 
Les musiciens, applaudis avec enthousiasme, ont fait 
danser petits et grands dans une atmosphère joyeuse et 
conviviale.
Le point d’orgue de la 
soirée est arrivé avec 
la tombée de la nuit : 
l’allumage du traditionnel 
feu de la Saint-Jean. Haut 
et flamboyant, il a illuminé 
le ciel d’été et rassemblé 
la foule, mêlant chansons 
et rires autour de lui. 
Rendez-vous est déjà 
pris pour le 20  juin 
2026, avec la promesse 
de revivre ces instants 
magiques autour du 
feu, de la musique et  
de l’amitié.

Cette année, le traditionnel feu de la Saint-Jean a illuminé le ciel de Beaune-le-Chaud le 
21 juin, jour de la fête de la musique. La place du village s’est transformée en un véritable 
lieu de fête, rassemblant habitants, visiteurs et amoureux des traditions et de la musique.

UTOPIA AVEC CAMPANELLE

Nommé Utopia, ce concert conçu sur le thème de l’utopie 
et de la femme, a réuni les choristes dirigés par Dominique 
Daron, Arnaud Lauras au piano et Gilles Chaideyron 
au violoncelle. Composé de trois tableaux, il a montré 
l’étendue du répertoire de Campanelle en revisitant, entre 
autres, Léo Ferré, Louis Armstrong, Jacques Brel, Mozart, 
Anne Sylvestre ou encore Barbara Pravi.
Trois rappels ont couronné leur prestation, preuve du plaisir 
ressenti par le public. Rien de tel pour prolonger ensuite 
agréablement ce moment autour du verre de l’amitié offert 
par la chorale.
Campanelle prépare déjà son prochain récital et recherche 
de nouveaux choristes, particulièrement des basses et 
des ténors. Si le chant vous attire, vous pouvez tester 
l’ambiance lors d’une répétition les mercredis à 19h30 à la 
Grange. Vous serez sûrement conquis.

Le 27 septembre, la chorale Campanelle a proposé une belle soirée  
aux 110 champanellois venus l’écouter.



utile
OUVERTURE DE LA MAIRIE Secrétariat
Tél. 04 73 87 35 10
Site Internet : www.saint-genes-champanelle.fr
Courriel : mairie@saint-genes-champanelle.fr 
Lundi : 14h-18h 
Mardi : 9h-12h et 14h-18h 
Jeudi : 9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 9h-12h 
NUMÉRO D’ASTREINTE en dehors des heures d’ouverture  
et UNIQUEMENT en cas d’URGENCE : 06 75 47 23 02
�

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 73 87 62 84 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h-17h30 
Samedi : de 9h à 11h30, sauf au mois d’août
Dernière levée : �Lundi au vendredi : 16h 

Samedi : 12h
�

LE MAIRE REÇOIT
Le mardi de 14h30 à 17h30 et le samedi matin de 
10h à 11h30. Les rendez-vous pour le maire et les élus 
sont pris auprès du secrétariat de la mairie par mail,  
mairie@saint-genes-champanelle.fr  
ou au 04 73 87 35 10
�

PERMANENCE DES ÉLUS
Adjoints
Reçoivent sur rendez-vous sauf indication contraire.
• �Éric HAYMA, 1er adjoint, Finances, Ressources 

Humaines et Vie Économique ; mardi après-midi 
(14h-17h) et samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
finances@elus-sgc.fr

• �Régine BRUGUIÈRE, 2e adjoint, Enfance et Affaires 
Scolaires ; mardi après-midi (14h-17h30)  
et vendredi après-midi (14h-17h30) sur rendez-vous,  
enfance-scolaire@elus-sgc.fr

• �Bruno PIERRAT, 3e adjoint, Aux Solidarités ; mardi 
après-midi (14h30-17h30) et samedi matin (9h-12h) 
sur rendez-vous, solidarite@elus-sgc.fr

• �Cécile BIRARD, 4e adjoint ; Environnement et 
Développement Durable ; sur rendez-vous, 
environnement@elus-sgc.fr

• �François REPOLT, 5e adjoint, Urbanisme et 
Aménagement du territoire ; lundi, mardi, jeudi et 
vendredi l’après-midi, ainsi que le samedi matin,  
sur rendez-vous,  
urbanisme@elus-sgc.fr

• �Nathalie BONNIN, 6e adjoint, Vie Associative ;  
sur rendez-vous, associations@elus-sgc.fr

• �Jean-Pierre MALAYRAT, 7e adjoint, Travaux ; mardi 
après-midi (14h-18h), Jeudi après-midi (14h-17h) et 
samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
travaux@elus-sgc.fr

Conseillers délégués
Reçoivent sur rendez-vous 
• �Annie THIBAULT, déléguée à la Culture et ren-

seignements SICAS, samedi matin (9h-12h) sur 
rendez-vous, culture@elus-sgc.fr

• �Didier VAZEILLE, délégué à la Communication  
et la Jeunesse, sur rendez-vous, 
communication@elus-sgc.fr

�

SERVICES SOCIAUX
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
• Accueil de la mairie : 04 73 87 35 10

Assistantes sociales 
Permanences des assistantes sociales : 
• �À la circonscription de l’agglomération clermontoise 

(antenne de Beaumont) : 
30, chemin du Mas - 63110 Beaumont  
Tél. 04 73 15 06 72 

Prendre rendez-vous auprès de la secrétaire 
médico-sociale : 
• Céline TRINTIGNAC, tél. 04 73 15 06 72

Mission locale  
Clermont Métropole et Volcans : 
64, Bd Léon Jouhaux - 63028 Clermont-Ferrand 
Cedex 2. Tél. 04 73 42 17 57 
www.missionlocale-clermont.com

ADMR : Aide à domicile en milieu rural Tél. 04 73 
87 30 72  
admrstgenes@fede63.admr.org 

EHPAD (Ceyrat) Tél. 04 73 61 54 54 

SSIAD de l’Artière Tél. 04 73 61 46 47 

Point Info Seniors Tél. 04 73 87 40 53 
�

SERVICES DIVERS
Garde champêtre
• gardechampetre@saint-genes-champanelle.fr

Gendarmerie
• �Major Philippe ROUX, tél. 04 73 62 60 64 

Courriel : bta.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Écoles 
• �Maternelle, tél. 04 73 87 36 96 
• �Élémentaire, tél. 04 73 87 31 57 
• �IME, tél. 04 73 87 35 17 

Accueil de loisirs périscolaire ALSH
(accueil périscolaire et mercredi, pause méridienne)
• �Directeur coordinateur : Théo LEGAY 

Tél. 06 33 33 80 45 
Courriel : periscolaire@saint-genes-champanelle.fr

Multi-accueil Tél. 04 73 87 00 95

Relais de la petite enfance Tél. 06 73 63 43 45

Restaurant d’enfants Tél. 04 73 87 37 70  
Courriel : cantinescolaire@saint-genes-champanelle.fr 

Office champanellois  
www.officechampanellois.fr  
Courriel : contact@officechampanellois.fr 

Clermont Auvergne Tourisme Tél. 04 73 98 
65 00
www.clermontauvergnetourisme.com

La Montagne et Semeur Hebdo
Correspondante locale : Béatrice BOUDET Tél. 04 73 
87 30 89 et 06 75 19 53 61 
Courriel : beatrice.boudet@orange.fr
�

SERVICES COMMUNAUTAIRES
Médiathèque communautaire Tél. 04 43 762 
762
Courriel : bibliotheque.saintgeneschampanelle 
@clermontmetropole.eu
Horaires d’ouverture : Mardi et vendredi de 14h à 19h
Mercredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h

Déchetterie (Theix) Tél. 04 63 66 95 19 
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-19h
Samedi et dimanche : 9h-19h – Fermée les jours fériés

Collecte des déchets ménagers 
Tél. 04 63 66 96 69. Formulaires sur www.clermont-
metropole.eu / rubrique collecte des déchets

Moovicité Tél. 04 73 87 40 83
Le Transport à la demande est un dispositif souple et 
pratique qui s’adapte à votre demande, vous transporte dans 
des véhicules adaptés, est accessible avec un titre de trans-
port T2C, et nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir 
auprès de Moovicité une carte d’adhérent au service. 
Vous pouvez rejoindre les arrêts CHU G. Montpied, place 
Henri Dunant ou Royat, place Allard. 
Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute l’année, sur réser-
vation téléphonique : 
• �du lundi au samedi (sauf jours fériés) : de 7h (1re prise en 

charge) à 9h30 (dernière dépose) et de 16h30 (1re prise en 
charge) à 19h30 (dernière dépose).

• �le mercredi et le samedi : un aller-retour possible, prise en 
charge au plus tôt à 12h30, dépose au plus tard à 14h30. 

Pour réserver : 04 73 87 40 83.

• �Au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 
12h pour un trajet entre 16h30 et 19h30 (sauf mercredi et 
samedi, réservation la veille). 

• �De 7h à 18h30 sans interruption du lundi au samedi (sauf 
jours fériés).

Le Syndicat Mixte de Transports en Commun de l’agglo-
mération clermontoise met en place un dispositif au service 
des habitants de la commune, venant en complément des 
services existants de transport à la demande. Cela entre 7h 
et 22h15, avec un titre T2C (abonnement, carte modePass 
à retirer à l’espace T2C à Clermont-Ferrand), à acquérir aux 
points de vente du réseau (boulangerie Furodet à Theix). 
Aucun titre n’est délivré dans les bus.
Sur la commune, quatre points de ramassage ou de dépôt de 
voyageurs, pour aller ou pour revenir de Clermont-Ferrand, 
sont en place vers les abribus existants : Nadaillat, Fontfreyde 
Sous le Bois (sur la RD 2089), Theix centre et Theix Grand 
Champ. Les lignes sont assurées par Transdôme – car du 
Chavanon, TER Auvergne, Transdôme – Faure Auvergne.

Métropole astreinte service eau  
Tél. 04 73 42 62 40 
�

EN CAS D’URGENCE 
Centre antipoison : 04 72 11 69 11
Sapeurs-pompiers : 18 
Chef de Centre : Hervé GOY

SAMU : 15
Police / Gendarmerie : 17 

Maison médicale Impasse du Rejalet – Theix
 
En cas d’urgence la nuit entre 0h et 8h, le week-end et les 
jours fériés, il faut joindre la régulation en appelant le 15.

Cabinet médical  
Tél. 04 73 87 39 63
Dr Calixte CEYSSON – Médecine générale 
Dr Anton SAUREL – Médecine générale 

Cabinet dentaire  
Tél. 04 73 87 37 60
Dr François-Marie DUTOUR
Dr Jean TRÉMOLIÈRE
Dr Pauline CHAMBON 

Cabinet infirmier  
Tél. 04 73 87 01 37
Grégory PASSET 
Isabelle REBELO 

Cabinet de kinésithérapie  
Tél. 04 73 88 51 87
Pierre PALHEIRE  
Masseur-kinésithérapeute et ostéopathe 
Sébastien ROY 
Masseur-kinésithérapeute et micro-kinésithérapeute
Grégoire MARTIN 
Masseur-kinésithérapeute et osthéopathe 
Corentin GERY 
Masseur-kinésithérapeute et ostéopathe 
Lisa FERRET 
Masseur-Kinésithérapeute 

Cabinet de pédicurie podologie  
Tél. 04 73 88 53 12
Karine CAUVIN
Elisa MOULIN

Diététicien et nutritionniste  
Tél. 06 60 95 62 70
Thibaut LAYAT

Ostéopathe DO 
Margaux MAGNAVAL  
Tél. 06 32 40 81 91
Valentin SERRE – Consultations à domicile 
Rendez-vous via Doctolib

Pharmacie  
Tél. 04 73 87 36 68 
Séverine DOUCHAIN (Theix) 


